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Avant-propos

De puis trois ans, l’Insti tut éco no -
mique de Mon tréal (IEDM) joue

un rôle d’a vant-plan dans les dé bats sur la qua li té de
 l’éducation au Qué bec, avec la pu bli ca tion an nuelle de
son Bul le tin des éco les se con dai res. Assu rer une édu ca tion
de qua li té à nos jeu nes est un im pé ra tif pour deux
 raisons: d’a bord parce que l’é pa nouis se ment per son nel
de cha cun passe par l’ac qui si tion de connais san ces et par
l’ou ver ture sur le monde que pro cure l’é du ca tion;
 ensuite parce que pour réus sir une car rière, il faut
 s’armer des meil leu res com pé ten ces pos si bles. 

Le gou ver ne ment qué bé cois dépense plus de 12,7 mil -
liards de dol lars par année en édu ca tion. Il s’a git là d’une
somme énorme et nous devons aussi la consi dé rer, dans
une pers pec tive éco no mique, comme un inves tis se ment
dans la main-d’œuvre future de notre société. Comme
tout inves tis se ment, celui-ci se doit d’être ren table, de
façon à ce que des res sour ces rares ne soient pas gas pil -
lées. 

C’est pour cette rai son que l’IEDM a cru utile de se
pen cher sur un pro jet de réforme de l’é du ca tion qui fait
beau coup jaser depuis quelque temps, mais dont les
détails et les impli ca tions sont mal connus et com pris. 

Le sys tème de bons d’é tude adapté au Qué bec que
pro pose notre cher cheur asso cié Syl vain Ber nier dans ce
Cahier de recherche n’est pas si éloi gné qu’on pour rait le
croire de la réa lité qué bé coise. En effet, un bon d’é tude
est sim ple ment un mon tant d’ar gent que l’État verse aux
parents et qui leur per met d’ins crire leur enfant à  l’école
de leur choix. Le finan ce ment des uni ver si tés fonc tionne
déjà sur ce modèle. Même aux niveaux pri maire et secon -
daire, le finan ce ment par tiel accordé aux élè ves ins crits
dans des éco les pri vées est une forme de bon  d’étude,
puisque ce mon tant est versé à chaque élève quelle que
soit l’ins ti tu tion choisie par ses parents. 

La prin ci pale lacune du sys tème actuel est tou te fois
que ce sont uni que ment les parents qui en ont les moyens 
qui ont un véri table choix. Les famil les pri vi lé giées peu -
vent se per mettre d’en voyer leurs enfants dans les éco les
les plus per for man tes. Cel les qui ne peu vent débour ser
les quel ques mil liers de dol lars sup plé men tai res que
néces site l’ins crip tion à l’é cole privée doi vent tou te fois se 
rabattre sur l’é cole de leur vil lage ou de leur quar tier,
qu’elle soit ou non per for mante. 

Le sys tème de bons d’é tude pro posé ici vise donc à
offrir le choix de l’é cole pour tous. Cela aura pour consé -
quence non seu le ment que les parents aux moyens plus
modes tes pour ront choi sir l’école la plus appro priée
pour leur enfant, mais aussi que la concur rence qui s’ins -
tal lera entre les éco les entraî nera une effi ca cité accrue.
Des éco les plus auto no mes pour ront ainsi mieux
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répondre aux exi gen ces des parents et aux besoins des élè -
ves de quelque milieu qu’ils soient. 

Cette pro po si tion détaillée et rigou reuse d’un sys -
tème de bons d’é tude adapté au Qué bec mérite d’être
étudiée avec atten tion. Il s’a git d’une piste de solu tion
pour rendre notre sys tème d’é du ca tion encore mieux en
mesure de répondre aux besoins en for ma tion du 21e siècle 
pour le béné fice de tous nos jeu nes. Le scé na rio de
réforme pré senté ici n’est pas le seul envi sa geable et on
peut en ima gi ner d’au tres qui auraient aussi pour effet
d’ac croître le choix des parents et la per for mance des éco -
les. L’IEDM aura d’ail leurs l’oc ca sion d’in ter ve nir sur d’au -
tres aspects de la réforme de l’é du ca tion et d’a li men ter ce
débat cru cial pour l’a ve nir du Qué bec dans les mois et
années à venir. 

Michel Kelly-Gagnon
Direc teur exé cu tif
Insti tut éco no mique de Mon tréal



Syl vain Ber nier , cher cheur as so cié à l’Insti tut éco no mique de Mon tréal

Le choix de l’é cole pour tous.
Un pro jet de bons d’é tude adap té
au Qué bec
 Résumé

L’his toire du sys tème qué bé cois d’é du ca tion
depuis les années 1960 se résume ainsi: aug men ta -
tion du coût des ser vi ces édu ca tifs, cen tra li sa tion
du finan ce ment de l’é du ca tion au niveau pro vin cial 
et stan dar di sa tion des pra ti ques édu ca ti ves. Cette
 façon de faire semble avoir atteint son paroxysme.
En effet, l’aug men ta tion et la cen tra li sa tion du
finan ce ment en édu ca tion et la stan dar di sa tion des
pra ti ques édu ca ti ves ne sem blent plus avoir d’ef fet
sur la per for mance sco laire des élè ves.

Ce cons tat nous exhorte à envi sa ger des pis tes
de solu tion dif fé ren tes de cel les tra di tion nel le ment
adop tées par le gou ver ne ment du Qué bec. À ce cha -
pitre, une pro po si tion inté res sante consiste à
moder ni ser la façon d’al louer les ser vi ces édu ca tifs
au moyen d’un sys tème de bons d’é tude. Les bons
d’é tude visent à intro duire un méca nisme de mar -
ché à l’in té rieur du sys tème d’é du ca tion public en
liant le finan ce ment des éco les au nombre d’é lè ves
qu’el les accueil lent. Ils ont pour but d’in ci ter les
éco les à répondre aux exi gen ces des consom ma -
teurs de ser vi ces édu ca tifs, les parents.

On dis tingue deux types de bons d’é tude: le
bon d’é tude sélec tif et le bon d’é tude uni ver sel. Les
bons d’é tude sélec tifs sont habi tuel le ment res -
treints aux famil les dont les reve nus sont infé rieurs
à un seuil pré dé ter miné et sont sur tout uti li sés aux
États-Unis. Ils per met tent aux parents de milieux
défa vo ri sés d’ins crire leur enfant dans une école
privée qui leur serait autre ment inac ces sible.

Les bons d’é tude uni ver sels ont été uti li sés
avec suc cès en Nou velle-Zélande, au Dane mark et
en Suède. Con trai re ment aux bons d’é tude sélec tifs, 

 Executive summary
The his tory of the Que bec edu ca tion sys tem

since the 1960s can be summed up as fol lows: more
expen sive edu ca tional ser vices, cen tral iza tion of
edu ca tional financ ing at the pro vin cial level, and
stan dard iza tion of edu ca tional prac tices. This
approach seems to have reached its cli max.
Increases and cen tral iza tion in edu ca tional financ -
ing and stan dard iza tion in edu ca tional prac tices no 
lon ger seem to have an effect on pupils’ per for -
mance at school.

This obser va tion requires us to con sider
approaches dif fer ent from those tra di tion ally
adopted by the Que bec gov ern ment. In this regard,
one inter est ing idea con sists in mod ern iz ing the
allo ca tion of edu ca tional ser vices through a
voucher sys tem. Edu ca tional vouch ers aim to intro -
duce a mar ket mech a nism to the pub lic edu ca tion
sys tem by link ing school financ ing to the num ber
of pupils they receive. The goal is to encour age
schools to respond to demands from con sum ers of
edu ca tional ser vices, namely par ents.

We make a dis tinc tion between two types of
edu ca tional voucher: selec tive and uni ver sal. Selec -
tive vouch ers are nor mally restricted to fam i lies
with incomes below a set level and are used mostly
in the United States. They enable under priv i leged
par ents to reg is ter their chil dren in pri vate schools
that would oth er wise be beyond their reach.

Uni ver sal vouch ers have been used suc cess -
fully in New Zea land, Den mark and Swe den. Unlike 
selec tive vouch ers, uni ver sal vouch ers allow for
true democ ra ti za tion of the right to school choice
and cor rect any inequal i ties in the way school ing is
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les bons d’é tude uni ver sels per met tent de véri ta -
ble ment démo cra ti ser le droit au choix de l’é -
cole et de cor ri ger toute iné ga lité dans le mode
de finan ce ment des éco les. Avec un bon d’é tude
uni ver sel, tous les parents reçoi vent un même
mon tant d’ar gent, qu’ils choi sis sent l’é cole
publique de leur quar tier, l’é cole publique du
quar tier voi sin, ou encore l’é cole privée.

Qu’ils soient sélec tifs ou uni ver sels, les
bons d’é tude tra di tion nels pren nent la forme
d’en ve lop pes fer mées qui obli gent les parents à
dépen ser la tota lité du mon tant qui leur est
alloué dans une même année. Ils ont, par consé -
quent, l’ef fet d’un prix plan cher sur le coût des
ser vi ces édu ca tifs. Nous croyons qu’un bon de
type «étude-épargne» favo ri se rait non seu le -
ment le libre choix de l’é cole, mais il per met trait 
aussi aux parents de gérer la répar ti tion des som -
mes qui sont mises à leur dis po si tion à tra vers le
temps tout en favo ri sant la dimi nu tion du coût
des ser vi ces édu ca tifs.

Dans l’hy po thèse où un sys tème de bons
d’é tude était adopté au Qué bec, son plan de
mise en œuvre devrait faire en sorte que les
condi tions néces sai res à son bon fonc tion ne -
ment soient pré sen tes. Pour y arri ver, il faut pré -
voir une série de mesu res qui visent à diver si fier
l’offre sco laire, à déré gle men ter les pra ti ques
édu ca ti ves et admi nis tra ti ves et à atté nuer l’ef fet
ini tial de la concur rence entre les éco les.

Fina le ment, notre éva lua tion montre que
les bons d’é tude entraî ne raient, à moyen terme,
une dimi nu tion appré ciable des dépen ses en
édu ca tion et accroî traient la pro duc ti vité des
éco les. Vu les cir cons tan ces et à la lumière de nos 
résul tats, les bons d’é tude offrent une piste de
solu tion pro met teuse que le Qué bec n’a pas les
moyens d’i gno rer. 

financed. With uni ver sal vouch ers, all par ents
receive the same amount of money, whether
they choose a pub lic school in their neigh bour -
hood, a pub lic school in another neigh bour -
hood, or a pri vate school.

Whether selec tive or uni ver sal, tra di tional
edu ca tional vouch ers take the form of set
amounts that require par ents to spend the full
sum they receive in the same year. As a result,
they have the effect of set ting a floor price on the 
cost of edu ca tional ser vices. We believe a
“school sav ings” type of voucher would not only 
pro mote free school choice but would also
enable par ents to han dle the allo ca tion of the
amounts made avail able to them over time and
would lead to a reduc tion in the cost of edu ca -
tional ser vices.

Were a sys tem of edu ca tional vouch ers to
be adopted in Que bec, its imple men ta tion
would have to be han dled in a way that would
cre ate the con di tions needed for it to func tion
effec tively. To achieve this, a series of mea sures
would be required aimed at diver si fy ing what
schools offer, dereg u lat ing edu ca tional and
admin is tra tive prac tices, and smooth ing the ini -
tial effects of com pe ti tion between schools.

Finally, our eval u a tion shows that edu ca -
tional vouch ers would pro duce a sub stan tial
reduc tion in edu ca tional spend ing in the
medium term and would increase school pro -
duc tiv ity. In view of the cur rent cir cum stances
and in light of our results, edu ca tional vouch ers
offer a prom is ing approach that Que bec can not
afford to dis re gard.



Introduction

De puis quel ques an nées, les élè ves qué bé cois font bonne fi gure dans les épreu ves in ter na -

tio na les comme cel les qui sont ad mi nis trées par le Pro gramme in ter na tio nal pour le

sui vi des ac quis des élè ves (PISA), où ils ter mi nent dans le pe lo ton de tête en lec ture, en scien -

ces ain si qu ’en ma thé ma ti ques1. Si l’on peut se ré jouir des bon nes per for man ces des élè ves

sé lec tion nés pour par ti ci per à ces épreu ves, il ne faut pas non plus se ca cher der rière ces ré -

sul tats flat teurs et re fu ser de faire face aux pro blè mes qu ’é prouve notre sys tème d’é du ca -

tion. Com ment ex pli quer que le taux de dé cro chage chez les jeu nes soit à la hausse de puis

quel ques an nées? Pour quoi les fil les réus sis sent-el les mieux que les gar çons? Com ment se

fait-il que cer tai nes éco les réus sis sent mieux que d’au tres quand el les évo luent dans des mi -

lieux iden ti ques? Se pour rait-il que notre sys tème d’é du ca tion soit efficace pour certaines

catégories d’élèves, mais qu’il se révèle déficient pour d’autres?

His to ri que ment, l’État qué bé cois a eu
ten dance à aug men ter et à cen tra li ser les
bud gets consa crés à l’é du ca tion, à pour -
suivre des objec tifs uni ver sels tels que la
dimi nu tion du ratio maître/élè ves, à exi ger
des ensei gnants une for ma tion tou jours
plus poussée, à allon ger les pério des d’en sei -
gne ment et à sou mettre les ensei gnants à
des pro gram mes tou jours plus détail lés et
rigi des. Bien que ces mesu res puis sent avoir 
un cer tain effet, l’é tude de la fonc tion de
pro duc tion des éco les (ou ce qui fait une
bonne école) montre que ces fac teurs ont,
au mieux, un effet négli geable sur la per for -
mance sco laire des élè ves2. Par ail leurs, une
récente étude sou tient que si les élè ves du
Canada, et en par ti cu lier ceux du Qué bec,
réus sis sent mieux que leurs vis-à-vis amé ri -
cains aux épreu ves inter na tio na les, c’est
parce que notre sys tème d’é du ca tion offre
davan tage de choix aux parents et que les
éco les indé pen dan tes sont par tiel le ment
finan cées par l’État3. Bref, si on a long -

temps cru que la cen tra li sa tion du finan ce -
ment de l’é du ca tion et la stan dar di sa tion
des pra ti ques édu ca ti ves cons ti tuaient des
solu tions à nos pro blè mes, il semble
aujourd ’hui qu’el les fas sent plu tôt partie
des prin ci pa les cau ses4.

Ce cons tat nous amène à envi sa ger des
pis tes de solu tion dif fé ren tes de cel les tra di -
tion nel le ment adop tées par le gou ver ne -
ment du Qué bec. À ce cha pitre, une pro po -
si tion inté res sante consiste à moder ni ser le
sys tème d’al lo ca tion des ser vi ces édu ca tifs
au moyen de bons d’é tude. Un «bon
 d’étude» est un mon tant d’ar gent que
l’État verse aux parents et qui leur per met
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Si on a long temps cru que la cen tra li sa tion du
fi nan ce ment de l’é du ca tion et la stan dar di sa -

tion des pra ti ques édu ca ti ves cons ti tuaient des so lu tions à nos pro blè -
mes, il semble au jourd ’hui qu ’el les fas sent plu tôt partie des
principales causes.

1. Valérie Dufour, «Étude auprès de 250 000 élèves de 32 pays: L’équation Québec + sciences», Le Devoir, 12 janvier 2002, p. 
B10.

2. Brièvement, la démarche vise à établir empiriquement la relation entre les «inputs» qui entrent dans la production du service
scolaire et l’«output» final qu’on cherche à atteindre. L’étude la plus importante à ce jour demeure celle d’Eric A. Hanushek
qui recense quelques 147 études produites sur une période de vingt ans. Hanushek conclut que la taille de la classe, la scolarité
et l’expérience du personnel enseignant et les dépenses par élève ne sont pas de bons prédicteurs de la performance scolaire des 
élèves. Par contre, l’organisation informelle de l’école (c’est-à-dire la relation qui lie les professeurs et la direction de l’école),
l’orientation scolaire, l’autonomie de l’école et l’engagement des parents sont des facteurs importants dans l’analyse de la
performance scolaire des élèves. Voir Eric A. Hanushek, «The Economics of Schooling», Journal of Economic Literature, vol.
24, septembre 1986, p. 1159-1167. 

3. William Robson et Claudia Hepburn, Learning from Success: What Americans Can Learn from School Choice in Canada, Fraser
Institute, février 2002 (<http://www.fraserinstitute.ca/shared/readmore.asp?sNav=pb&id=289>).

4. Pour une analyse plus détaillée des causes et conséquences du monopole de l’éducation au Québec, voir Jean-Luc Migué et
Richard Marceau, Le monopole public de l’éducation, Presses de l’Université du Québec, 1989.
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d’ins crire leur enfant à l’é cole de leur choix. 
Qu’ils soient remis direc te ment aux parents 
ou indi rec te ment à l’é cole, les bons d’é tude
lient le finan ce ment des éco les au nombre
d’é lè ves qu’el les accueil lent et inci tent les
éco les à répondre aux exi gen ces des con -
som mateurs de ser vi ces éducatifs, les parents.

Con trai re ment à la croyance popu -
laire, les bons d’é tude ne sont pas étran gers
au sys tème qué bé cois d’é du ca tion. En effet, 
le minis tère de l’Édu ca tion uti lise déjà une
for mule simi laire pour finan cer les uni ver si -
tés, et les sub ven tions accor dées par l’État à
cer tains éta blis se ments d’en sei gne ment
 privés de niveau pri maire et secon daire
 peuvent aussi être consi dé rées comme des
bons d’étude5. Tou te fois, pro po ser un bon
 d’étude pour les niveaux d’en sei gne ment
prés co laire, pri maire et secon daire dans le
but d’a mé lio rer la qua lité de l’é du ca tion au
Qué bec cons titue une piste de solu tion
nouvelle qui mérite une analyse plus appro -
fondie.

La pré sente étude ana lyse les dif fé ren -
tes for mes que pour rait prendre un éven -
tuel sys tème de bon d’é tude et quels en
seraient les effets, à court et à moyen terme.
Dans la pre mière sec tion, nous décri vons le
sys tème qué bé cois d’é du ca tion et son évo lu -
tion au cours des trois der niè res décen nies.
Nous pré sen tons ensuite les prin ci paux
types de bons d’é tude et nous ana ly sons dif -
fé ren tes pro po si tions qui pour raient faire
partie du plan de mise en œuvre d’un sys -
tème de bons d’é tude dans le contexte qué -
bé cois. Enfin, nous éva luons les effets que
pour raient avoir un tel sys tème sur le finan -
ce ment de l’é du ca tion et sur la productivité 
des écoles.

Le choix de l’école pour tous z Un projet de bons d’étude adapté au Québec

5. Dans une étude de la Banque mondiale qui recense les principaux programmes de bons d’étude offerts dans le monde, on
retrouve non seulement le bon d’étude offert au Québec, mais également celui offert en Colombie-Britannique, en Alberta, au
Manitoba et en Saskatchewan. Voir Edwin G. West, «Education Vouchers in Principle and Practice: A Survey», The World
Bank Observer, 12(1), février 1997, p. 83-103.



1. Portrait de l’éducation au Québec

L’his toire du sys tème qué bé cois d’é du ca tion de puis les an nées 1960 se ré sume ain si: aug -

men ta tion du coût des ser vi ces édu ca tifs, cen tra li sa tion du fi nan ce ment de l’é du ca tion

au ni veau pro vin cial et stan dar di sa tion des pra ti ques édu ca ti ves. Cette fa çon de faire semble

avoir at teint son pa roxysme. En ef fet, de nou veaux pro gram mes édu ca tifs voient le jour ré gu -

liè re ment, les som mes consa crées à l’é du ca tion ne ces sent d’aug men ter, les ré for mes de

 l’éducation se suc cè dent, mais les pro blè mes res tent en tiers. En d’au tres ter mes, l’aug men ta -

tion et la cen tra li sa tion du fi nan ce ment en édu ca tion, ju me lées à la stan dar di sa tion des pra -

ti ques éducatives, ne semblent plus avoir d’effet sur la performance scolaire des élèves.

1.1 Augmentation et
centralisation du financement6

L’État qué bé cois injecte annuel le ment
plus de 12,7 mil liards de dol lars en édu ca -
tion, dont 8,1 mil liards de dol lars pour l’en -
sei gne ment pri maire et secon daire seu le -
ment7, une dépense élevée si on la com pare
à cel les de nos voi sins immé diats. Pour
l’année 2000-2001, la dépense glo bale d’é du -
ca tion sur le pro duit inté rieur brut (PIB) est
estimée à 7,4% au Qué bec. Par com pa rai -
son, elle est, pour la même année, de 6,3%
dans le reste du Canada, de 5,9% en Onta -
rio et de 6,9% aux États-Unis. De plus, si
on com pare la part du PIB allouée à l’é du ca -
tion au Qué bec et dans les pays de l’OCDE,
on cons tate que l’ef fort finan cier en édu ca -
tion est parmi les plus éle vés. La dépense
glo bale d’é du ca tion par rap port au PIB se
situait à 5,9%8 en moyenne pour l’en -
semble des pays de l’OCDE en 1997 alors que 
celle du Québec atteignait 7%.

Cela dit, l’aug men ta tion des dépen ses
en édu ca tion n’est pas un phé no mène nou -
veau au Qué bec. Le gra phique 1 montre
que la dépense glo bale d’é du ca tion par
habi tant en dol lars cou rants a plus que tri -
plé ces vingt-cinq der niè res années, pas sant 
d’un peu moins de 750 $ en 1976 à 2 198 $
en 2001, ten dance qui a aussi été observée

dans les autres pro vin ces cana dien nes. Par
contre, le Qué bec s’est récem ment dis tin -
gué de l’Onta rio au cha pitre des dépen ses
par élève encou rues par les commissions
scolaires.
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L’État qué bé cois in jecte an nuel le ment plus de
12,7 mil liards de dol lars en édu ca tion, dont

8,1 mil liards de dol lars pour l’en sei gne ment pri maire et se con daire
seulement.
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Gra phique 1
Dé pense glo bale d’é du ca tion par ha bi tant, Qué bec, Onta rio et pro vin ces de l’Ouest 

(en dol lars cou rants)

Source: Mi nis tère de l’Édu ca tion, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs
de l’é du ca tion, Édi tion 2002.

6. Sauf indication contraire, les chiffres utilisés dans cette section proviennent du document intitulé Indicateurs de l’éducation,
édition 2002, publié par le ministère de l’Éducation (MEQ) (<http://www.meq.gouv.qc.ca/stat/indic02/indic02F/if2002.pdf>).
Le lecteur est invité à consulter ce document ainsi que les autres documents disponibles sur le site Web du ministère (<http://
www.mep.qc.ca/stat/>) pour obtenir un portrait statistique plus détaillé du système québécois d’éducation.

7. Ces chiffres incluent les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’investissement. Voir MEQ, Principales statistiques de
l’éducation en 2000-2001 (<http://www.meq.gouv.qc.ca/stat/Stat_fr/ps_menu.htm>).

8. Cette moyenne est en fait la moyenne «ajustée». Elle exclut la Grèce, la Hongrie, le Mexique, la Pologne, la République
tchèque et la Turquie. En incluant ces pays, la dépense globale en éducation par rapport au PIB pour l’ensemble des pays de
l’OCDE est de 5,8%.
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Le gra phique 2 montre qu’entre 1998 et 
2000 seu le ment, les dépen ses par élève des
com mis sions sco lai res en dol lars cou rants
ont aug menté de 14% au Qué bec alors
qu’el les demeu rent sta bles pour l’Onta rio
et le reste du Canada. Selon le minis tère de
l’Édu ca tion, «cette aug men ta tion s’expli -
que sur tout par l’en tente inter venue en

avril 2000 entre le gou ver ne ment du
 Québec et les syn di cats éta blis sant une nou -
velle struc ture sala riale pour le per son nel
ensei gnant (dans le cadre des tra vaux sur
 l’équité sala riale), par l’entrée en vigueur
d’une nou velle conven tion col lec tive et par
les mesu res de sou tien aux com mis sions
sco lai res»9.

Le finan ce ment de l’é du ca tion au
 Québec est aussi carac té risé par un trans -
fert pro gres sif de res pon sa bi li tés du niveau
local et privé au niveau pro vin cial. Dans le
gra phique 3, on voit que la part du gou ver -
ne ment pro vin cial dans les dépen ses tota les 
au titre de l’en sei gne ment élé men taire et
secon daire atteint 75,6% en 1999-2000,
alors qu’elle était de 54,9% en 1969-1970 et
de 33% en 1954-1955. La con tri bu tion du
gou vernement pro vin cial au finan ce ment
de l’é du ca tion élé men taire et secon daire a
gra duel le ment rem placé, au cours des cin -
quante der niè res années, celle en pro ve -
nance des admi nis tra tions loca les. La part
des admi nis tra tions loca les était de 53,9%
en 1954-1955. Depuis, elle ne cesse de dimi -
nuer. Elle n’est plus que de 36,6% en 1969-
1970 et de 11,9% en 1999-200010.

Fina le ment, l’his toire de l’é du ca tion
au Qué bec est marquée par une conso li da -
tion des com mis sions sco lai res. Alors
qu’on en dénombre plus de 1 500 au début
des années 60, leur nombre chute à 253 en
1976-1977 et à 72 en 2000-200111. Au nom de
la jus tice redis tri bu tive en matière d’ac cès
aux res sour ces édu ca ti ves et immo bi liè res,
l’État pro cède aussi à la stan dar di sa tion des 
dépen ses des com mis sions sco lai res à  tra -
vers le ter ri toire et à l’u ni for mi sa tion pro -
gres si ve de la taxe scolaire.

1.2 Standardisation des pratiques 
éducatives et de l’offre
scolaire

L’aug men ta tion et la cen tra li sa tion du
finan ce ment en édu ca tion au Qué bec se
sont fai tes en même temps que la cen tra li sa -
tion et la stan dar di sa tion des pra ti ques édu -
ca ti ves et de l’offre sco laire. Le pro ces sus,
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Source: Mi nis tère de l’Édu ca tion, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs
de l’é du ca tion, Édi tion 2002.

9. MEQ, Direction des statistiques et des études quantitatives, Principales statistiques de l’éducation, édition 2002 (<http://www.
meq.gouv.qc.ca/stat/indic02/indic02F/if02107.PDF>). 

10. Calculs effectués par l’auteur à partir de la banque de données CANSIM II de Statistique Canada.
11. MEQ, Direction des statistiques et des études quantitatives, Statistique de l’éducation, édition 1987; MEQ, Direction des

statistiques et des études quantitatives, Indicateurs de l’éducation, édition 2002.



mis en branle il y a de cela 25 ans, s’est inten -
si fié davan tage au cours des 15 der niè res
années, soit depuis qu’il a offi ciel le ment été 
consa cré par l’entrée en vigueur de la Loi
sur l’ins truc tion publique, le 23 décembre
198812.

Depuis, les éco les du Qué bec évo luent
à l’in té rieur d’un cadre régle men taire rigide 
où l’ad mi nis tra tion géné rale, le régime
péda go gique, l’em bauche et la ges tion du
per son nel ensei gnant ainsi que le finan ce -
ment font l’ob jet d’une lourde régle men ta -
tion. Le minis tère éta blit les pro gram mes
édu ca tifs, défi nit les objec tifs à atteindre et
dicte les conte nus. Il impose ainsi une
façon de faire unique à des éco les dont les
popu la tions étu dian tes et les défis à rele ver
sont pour tant fort dif fé rents. Côté finan ce -
ment, il four nit la plus grande part des res -
sour ces et défi nit un cadre nor ma tif à l’in té -
rieur duquel les dépen ses des com mis sions
sco lai res doi vent s’o pé rer. Sur le plan des
rela tions de travail, il négocie et signe les
conventions provinciales.

À l’i mage des pra ti ques édu ca ti ves,
l’offre sco laire est for te ment stan dar disée
au Qué bec. En vertu de la Loi sur l’en sei gne -
ment privé, le ministre de l’Édu ca tion
détient le pou voir d’au to ri ser une ins ti tu -
tion à four nir des ser vi ces d’en sei gne ment.
Le mora toire absolu sur la créa tion de nou -
vel les éco les pri vées sub ven tion nées, décré -
té par le ministre de l’Édu ca tion Jac ques-
Yvan Morin en 1977 et levé offi ciel le ment
en 1986, témoigne avec élo quence de la lati -
tude des pou voirs dont jouit le ministre en
matière de con trôle de l’offre sco laire13.

Les arti cles 9, 15 et 23 de la Loi don nent 
au ministre le droit de décla rer un éta blis se -
ment «ins ti tu tion d’in té rêt public», «ins ti -
tu tion reconnue pour fin de sub ven tion»,
ou «ins ti tu tion déten trice de per mis  d’en -
sei gnement». Seu les cel les qui appar tien -

nent aux deux pre miè res caté go ries ont
droit aux sub ven tions de l’État et le mon -
tant qu’el les peu vent exi ger des parents est
pla fonné. Les ins ti tu tions qui aspi rent à
rece voir l’ap pro ba tion du ministre doi vent
éga le ment pré pa rer une requête détaillée
confor mé ment au Guide d’ou ver ture d’un
éta blis se ment privé. Les cri tè res d’é va lua tion 
des requê tes tou chent notam ment les objec -
tifs de l’ins ti tu tion, son admi nis tra tion gé -
né rale, son régime péda go gique, son
organisation matérielle, son personnel et
son rendement.

Mal gré les efforts de l’État pour stan -
dar di ser l’offre sco laire au Qué bec, le
 secteur d’en sei gne ment privé continue d’at -
ti rer une clien tèle de plus en plus impor -
tante. Entre sep tembre 2000 et 2001 seu le -
ment, la clien tèle du sec teur privé aurait
aug menté de 2% à 2,5%14. Il s’a git là d’une
preuve indé niable de l’in sa tis fac tion gran -
dis sante des parents à l’é gard du sec teur
d’en sei gne ment public. Cette insa tis fac tion 
est la consé quence directe de la poli tique de 
stan dar di sa tion des pra ti ques édu ca ti ves et
de conso li da tion des com mis sions sco lai -
res. En rédui sant consi dé ra ble ment le choix 
des parents au sec teur d’en sei gne ment
public, l’État incite les parents insa tis faits à
le délais ser au pro fit du réseau privé15.

Pour frei ner cette éro sion, l’ac tuel
ministre d’État à l’Édu ca tion, Syl vain
Simard, appuyait récem ment la mul ti pli ca -
tion des «volets par ti cu liers» dans les éco -
les publi ques. Les volets par ti cu liers per met -
tent aux éco les secon dai res publi ques
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Les éco les du Qué bec évo luent à l’in té rieur d’un 
cadre ré gle men taire ri gide où l’ad mi nis tra tion 

gé né rale, le ré gime pé da go gique, l’em bauche et la ges tion du per son -
nel en sei gnant ain si que le fi nan ce ment font l’ob jet d’une lourde
réglementation.

12. Disponible sur le site Web du ministère de l’Éducation du Québec (<http://publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fr/cgi/frameset.
cgi?url=/documents/lr/I_13_3/I13_3.html>).

13. La Cour d’appel avait à l’époque donnée raison à l’École Mont-Bénilde de Bécancour à qui le ministre de l’Éducation,
respectant l’avis de la Commission consultative, refusait de reconnaître le statut d’«institution détentrice de permis
d’enseignement». Dans le jugement de la Cour d’appel, on insiste sur le fait que le pouvoir du ministre d’émettre un permis
«est un pouvoir de compétence liée qui l’oblige à délivrer tel permis dès que le requérant s’est conformé aux exigences
administratives des articles 24 et 26» de la loi 56. Plus de 40 nouvelles écoles privées, dont 20 écoles subventionnées, ont vu le
jour suite à la levée du moratoire en 1986.

14. Marie Allard, «Inscriptions au secondaire», La Presse, 10 novembre 2002, p. A8.
15. La standardisation et la concentration du financement de l’éducation au niveau provincial ainsi que la consolidation des

commissions scolaires ont considérablement réduit le choix des parents en éducation. Uniformiser le niveau de taxation et
augmenter la taille des commissions scolaires a eu pour conséquence de restreindre la possibilité pour les parents de «voter
avec leurs jambes». En éducation, les bienfaits de cette dynamique sont confirmés par Caroline Hoxby, «Does Competition
Among Public Schools Benefit Students and Tax Payers?», The American Economic Review, décembre 2000, p. 1209-1238.
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 d’offrir, en plus de l’en sei gne ment régu lier,
des pro gram mes plus spé cia li sés comme le
pro gramme d’é du ca tion inter na tio nale.
Même la Com mis sion sco laire de Mon tréal 
(CSDM) qui, au nom de prin ci pes éga li tai -
res, inter di sait depuis deux ans l’ou ver ture
de volets par ti cu liers, ne peut résis ter à la
pres sion popu laire et doit assou plir sa poli -
tique à cet égard16.

Bien qu’il s’a gisse d’un pas dans la
bonne direc tion, la diver si fi ca tion de l’offre 
sco laire qui résulte de cette pra tique est tou -
jours limitée à un petit nombre d’é lè ves.
Pour l’année 2001-2002, 702 éco les pri mai -
res et secon dai res publi ques offrent un pro -
jet par ti cu lier à leurs élè ves selon les don -
nées du minis tère de l’Édu ca tion. Cela ne
repré sente que 27 % des quelque 2 500 éco -
les du Qué bec17. Même si on addi tionne à
ce nombre les 273 éta blis se ments d’en sei -
gne ment pri maire et secon daire du réseau
privé, on observe que la très grande majo -
rité des élè ves qué bé cois n’ont tou jours pas
accès à un programme d’éducation parti -
culier.

1.3 Performance scolaire des
élèves

Même après 25 ans d’ef forts sou te nus,
on remarque que la stan dar di sa tion des pra -
ti ques édu ca ti ves et de l’offre sco laire ne
réus sit pas à uni for mi ser la per for mance
des éco les au Qué bec. Une ana lyse de la per -
for mance des éco les secon dai res montre
que, même en reti rant l’ef fet du milieu et
l’ef fet de la per for mance sco laire des élè ves
à l’entrée, cer tai nes éco les réus sis sent très
bien alors que d’au tres éprou vent tou jours
des dif fi cul tés impor tan tes18. Si la stan dar di -
sa tion des pra ti ques édu ca ti ves et de l’offre

sco laire avait eu les résul tats escomp tés, cet
écart serait assurément moins important
qu’il ne l’est présentement.

Non seu le ment la poli tique de stan dar -
di sa tion des pra ti ques édu ca ti ves n’a pas
réussi à uni for mi ser la per for mance des éco -
les, mais elle semble, de sur croît, avoir eu
des effets néfas tes sur la per for mance sco -
laire des gar çons, dont le taux de décro -
chage au secon daire est par ti cu liè re ment
alar mant. Actuel le ment, 41% des gar çons
quit tent  l’école sans avoir obtenu leur d -
iplôme contre 26% des fil les. Les don nées
du minis tère indi quent éga le ment qu’un
gar çon sur six et une fille sur dix redouble
sa pre mière année du secon daire19.

La fai blesse du taux de diplo ma tion au
col lé gial cor ro bore la thèse de la dimi nu -
tion de la qua lité de l’en sei gne ment secon -
daire au cours des der niè res années. En
effet, la per for mance déce vante des élè ves
de niveau col lé gial s’ex plique, en partie, par 
une for ma tion secon daire ina dé quate.
Depuis deux décen nies, la pro por tion des
élè ves en for ma tion préu ni ver si taire qui ter -
mi nent leurs étu des avec un diplôme
 d’études col lé gia les (DEC) oscille autour
de 65%. En 1999-2000, elle est de 67,5%, en
baisse de 2,4% rela ti ve ment à l’année 1998-
199920. La situa tion est encore moins relui -
sante pour les élè ves en for ma tion techni -
que. En 1999-2000, seu le ment 54,9%
d’entre eux quittaient le collégial avec un
diplôme en poche.
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Même après 25 ans d’ef forts sou te nus, on re -
marque que la stan dar di sa tion des pra ti -

ques édu ca ti ves et de l’offre sco laire ne réus sit pas à uni for mi ser la per -
for mance des écoles au Québec.

16. Paule des Rivières, «L’école et ses volets», Le Devoir, 24 avril 2002, p. A8.
17. Marie-Andrée Chouinard, «Faire concurrence au privé», Le Devoir, 12 mars 2002, p. A1.
18. Richard Marceau et Peter Cowley, Bulletin des écoles secondaires du Québec, édition 2002, Institut économique de Montréal

(<http://www.iedm.org/ecoles2/bulletinintro02_fr.html>).
19. Presse canadienne, «Guerre au décrochage scolaire», Le Droit, 28 mars 2002, p. 30.
20. MEQ, Direction des statistiques et des études quantitatives, Principales statistiques de l’éducation en 2000-2001 (<http://www.

meq.gouv.qc.ca/stat/Stat_fr/ps_menu.htm>).



2. Une piste de solution : les bons
 d’étude

Au dé but des an nées 1990, la Nou velle-Zé lande, le Da ne mark la Suède et les États-Unis

en tre pre naient de mo der ni ser leurs sys tè mes d’al lo ca tion des ser vi ces édu ca tifs. Ils met -

taient en place des sys tè mes de bons  d’étude vi sant à dé cen tra li ser le fi nan ce ment de l’é du ca -

tion et à fa vo ri ser le libre choix de  l’école. Or, pen dant qu ’i ci les ins tan ces po li ti ques et ad mi -

nis tra ti ves per sis tent à vou loir aug men ter les dé pen ses en édu ca tion et conti nuent

d’ap pli quer une po li tique cen tra li sa trice qui date des an nées 1960, ces pays ré col tent au -

jourd ’hui les fruits de leurs ef forts pas sés21.

2.1 Principaux types de bons
 d’étude

Un «bon  d’étude» est une somme d’ar -
gent remise par l’État aux parents afin
qu’ils puis sent envoyer leur enfant à  l’école
de leur choix. En prin cipe, les bons  d’étude
visent à intro duire un méca nisme de mar -
ché à l’in té rieur d’un sys tème d’é du ca tion
public décen tra lisé afin d’as su rer son fonc -
tion ne ment opti mal. En per met tant aux
parents de choi sir  l’école qui reflète leurs
pré fé ren ces en matière d’é du ca tion, les
bons  d’étude inci tent tou tes les éco les à se
faire concur rence et à répondre aux deman -
des des parents. En se subs ti tuant aux con -
trô les hié rar chi ques néfas tes22, la concur -
rence entraîne une dimi nu tion du coût des
ser vi ces édu ca tifs et amé liore la per for -
mance sco laire des élè ves23. En géné ral, on
dis tingue deux types de bons  d’étude: les
bons  d’étude sélec tifs et les bons  d’étude
uni ver sels24.

Les bons  d’étude sélectifs

L’u sage d’un bon  d’étude sélec tif est
habi tuel le ment res treint aux famil les dont
les reve nus sont infé rieurs à un seuil pré dé -
ter miné et per met aux parents de milieux

défa vo ri sés d’ins crire leur enfant dans une
école privée qui leur serait autre ment inac -
ce ssible.

Le pro gramme de Cle ve land en Ohio
est un exemple de bons  d’étude sélec tifs. Ce 
pro gramme a été contesté en jus tice pour
une vio la tion pré sumée d’un article de la
Cons ti tu tion amé ri caine qui garan tit la
sépa ra tion de l’État et de la reli gion, sous
pré texte que plus de 95% des 4 200 parents
de Cle ve land qui reçoi vent un bon  d’étude
envoient leurs enfants dans des éco les pri -
vées confes sion nel les. Dans une déci sion
très par tagée (cinq magis trats contre quatre),
la Cour suprême des États-Unis a récem -
ment sta tué que ce pro gramme de bons
 d’étude étaient cons ti tu tion nel parce qu’il
don nait aux parents le choix entre des éco -
les confes sion nel les et laï ques25.

Les sup por teurs du bon  d’étude sélec -
tif affir ment qu’il s’a dresse uni que ment aux
élè ves qui en ont le plus besoin.  William
Oakland26, par exemple, main tient qu’il
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Les bons d’é tude vi sent à in tro duire un mé ca -
nisme de mar ché à l’in té rieur d’un sys tème

 d’éducation pu blic dé cen tra li sé afin d’as su rer son fonc tion ne ment
optimal.

21. Claudia Hepburn, The Case for School Choice: Models from the United-States, New Zealand, Denmark, and Sweden, Fraser
Institute, 1999 (<http://www.fraserinstitute.ca/shared/readmore.asp?sNav=pb&id=215>).

22. John Bothe, «School Bureaucracy and Student Performance at the Local Level», Public Administration Review, février 2002, p. 
92-99. Cette étude confirme l’hypothèse selon laquelle la lourdeur bureaucratique affecte négativement la performance
scolaire des élèves.

23. Caroline Hoxby, Op. cit.
24. Il existe plusieurs types de systèmes dont l’objectif est de favoriser le libre choix de  l’école et la concurrence. Toutefois, quand

on parle de bons  d’étude, la littérature qui porte sur le choix de  l’école fait habituellement référence à ces deux catégories.
25. Martin Vallières, «Les bons  d’étude ont le feu vert aux États-Unis», La Presse, 28 juin 2002.
26. William Oakland, «Recognizing and Correcting for Fiscal Disparities: A Critical Analysis», sous la direction de John

Anderson, Fiscal equalization for state and local government finance, Westport, CT, Praeger, 1994, p. 1-19.
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 s’agit d’une mesure redis tri bu tive et sug -
gère, par consé quent, qu’il est pré fé rable
d’é tendre l’in ter ven tion nisme de l’État en
dis tri buant aux parents les plus dému nis
des bons échan gea bles contre des ser vi ces
comme l’é du ca tion. L’é co no miste Gary
Bec ker27 sou tient quant à lui que cette pro -
po si tion repose sur des consi dé ra tions
d’ordre fis cal puisque c’est le quart infé -
rieur de la popu la tion qui a les besoins les
plus impor tants et que les élè ves en pro ve -
nance des milieux défa vo ri sés sont ceux qui 
bénéficient le plus du choix de  l’école
privée.

Les bons  d’étude sélec tifs n’of frent
aucun choix addi tion nel aux parents qui
n’ont pas les res sour ces finan ciè res néces sai -
res pour acquit ter les frais de sco la rité exi -
gés par les éco les pri vées et qui ne se qua li -
fient pas pour un pro gramme de bons
 d’étude. Par consé quent, leur effet sur la
concur rence entre les éco les est limité. Ils
ris quent d’en traî ner une aug men ta tion de
la concur rence entre les éco les publi ques de 
milieu défa vo risé et les éco les pri vées seu le -
ment et d’i so ler la majo rité des éco les publi -
ques des effets du choix de  l’école et de la
concurrence.

Les bons  d’étude universels

Con trai re ment aux bons  d’étude sélec -
tifs, les bons  d’étude uni ver sels per met tent
une réelle démo cra ti sa tion du choix de
 l’école. Ils ne font aucune dis cri mi na tion
par rap port au revenu des parents et sont
géné ra le ment remis par l’État à  l’école de
leur choix. Les bons  d’étude uni ver sels per -
met tent de maxi mi ser l’ef fet du choix de
 l’école sur la concur rence entre les éco les
puis qu ’ils sont offerts non pas à une mino -

rité de parents défa vo ri sés, mais bien à tous
ceux qui ont un enfant en âge de fréquenter 
 l’école.

Les sys tè mes de bons  d’étude de la
Nou velle-Zélande, du Dane mark et de la
Suède sont des exem ples de bons  d’étude
uni ver sels. Une récente enquête rap porte
que dans ces trois pays, les bons  d’étude ont 
su ral lier poli ti ciens, offreurs et consom ma -
teurs de ser vi ces édu ca tifs. Il semble y avoir
una ni mité à l’ef fet que les bons  d’étude
favo ri sent l’in no va tion et une par ti ci pa tion
accrue des parents et des ensei gnants à l’é -
du ca tion des enfants28. Cette enquête con -
firme les résul tats obte nus par Paul Teske et
Mark Schnei der qui, dans un article où ils
recen sent plus de cent étu des por tant sur
les effets du choix de  l’école, con cluent
qu’il y a consen sus à l’ef fet que les parents
qui choi sis sent leur école sont plus satis -
faits, que leur choix se fait en fonc tion de
leurs pré fé ren ces par rap port aux sty les
 d’éducation pro po sés par les éco les, et
qu’ils ont ten dance à s’im pli quer davan tage 
dans l’é du ca tion de leur enfant29.

Après avoir étu dié les consé quen ces
pré vi si bles de la mise en œuvre d’un sys -
tème de bons  d’étude uni ver sels, les cher -
cheurs Den nis Epple et Richard Romano
ont con clu que si un tel sys tème incite les
éco les publi ques moins per for man tes à
deve nir plus per for man tes, il en résul tera
des gains lar ge ment dis tri bués sur l’en -
semble de la popu la tion étu diante30. Pour
maxi mi ser l’ef fet des bons  d’étude auprès
des élè ves en dif fi culté, ceux-ci auraient,
selon eux, avan tage à ne pas être ajus tés en
fonc tion de la richesse des parents, mais plu -
tôt en fonc tion des dif fi cul tés d’ap pren tis -
sage et d’a dap ta tion des élè ves. Les auteurs
pro po sent donc que les sys tè mes de bons
 d’étude uni ver sels offrent une assis tance
finan cière plus impor tante aux élèves qui
présentent des difficultés d’apprentissage.

Tou jours dans le but d’ac croître l’ef fet
des bons  d’étude uni ver sels, d’au tres cher -
cheurs sug gè rent de favo ri ser le libre choix
de  l’école en pro cé dant à une déré gle men ta -
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Les bons d’é tude uni ver sels per met tent de maxi -
mi ser l’ef fet du choix de l’é cole sur la concur -

rence entre les éco les puis qu ’ils sont of ferts non pas à une mi no ri té de
pa rents dé fa vo ri sés, mais bien à tous ceux qui ont un en fant en âge de 
fréquenter l’école.

27. Gary Becker, «Human Capital and Poverty Alleviation», World Bank, avril 1995.
28. Claudia Hepburn, Op. cit.
29. Paul Teske et Mark Schneider, «What Research Can Tell Policymakers about School Choice», Journal of Policy Analysis and

Management, 2001, 20(4), p. 609-631.
30. Dennis Epple et Richard Romano, «Competition Between Private and Public Schools, Vouchers, and Peer-Group Effects»,

American Economic Review, 88(1), mars 1998, p. 32-62.



tion des pra ti ques édu ca ti ves afin d’as su rer
une plus grande diver si fi ca tion de l’offre
sco laire31. Selon eux, l’ef fet du choix de
 l’école sur la concur rence dépend non seu le -
ment du nombre de parents qui béné fi cient 
d’un bon  d’étude, mais aussi de l’é tendue
du choix qui s’offre à eux. En effet, si tou tes
les éco les sont iden ti ques, l’ef fet d’un sys -
tème de bons  d’étude uni ver sels sur la con -
currence est limité. Par contre, si on laisse
les éco les diver si fier leurs pro gram mes
 d’étude pour satis faire la demande des
consom ma teurs, le choix de  l’école prend
tout son sens.

En somme, l’ins tau ra tion d’un sys -
tème de bons  d’étude uni ver sels pour démo -
cra ti ser le choix de  l’école per met trait d’ac -
croître davan tage la concur rence et d’inci -
ter les éco les à deve nir plus per for man tes
qu’un sys tème de bons  d’étude sélec tifs. De 
plus, ajus ter la valeur des bons  d’étude en
fonc tion des dif fi cul tés d’ap pren tis sage des
élè ves et favo ri ser la diver si fi ca tion de
l’offre sco laire per met trait d’op ti mi ser
l’effet des bons  d’étude universels.

Les bons  d’étude dans le contexte
québécois

Au Qué bec, la Loi sur l’ins truc tion pu -
blique accorde aux parents le droit au choix
de  l’école. En vertu de l’ar ticle 4 de la Loi,
«l’é lève ou, s’il est mineur, ses parents ont
le droit de choi sir, à chaque année, parmi
les éco les de la com mis sion sco laire dont il
relève et qui dis pen sent les ser vi ces aux -
quels il a droit, celle qui répond le mieux à
leur pré fé rence». Tou te fois, seuls les
parents qui ont les moyens de débour ser en
moyenne 1 878 $ par année en frais d’ins -
crip tion peu vent se per mettre de choi sir
 l’école privée. De même, au sec teur public,
choi sir un pro gramme  d’étude par ti cu lier
pour son enfant entraîne des frais sup plé -
men tai res non négli gea bles. Dans un cas
comme dans l’autre, les som mes exi gées
par les éco les sont d’au tant plus impor tan -
tes que les parents doi vent aussi s’ac quit ter
de leurs impôts et taxes scolaires.

Avec un sys tème de bons  d’étude sélec -
tifs, on offre un véri table choix à seu le ment
une partie des parents. Par exemple, les

parents qui se ver raient remettre un bon
 d’étude pour raient choi sir, entre cer tai nes
éco les publi ques qui offrent des pro gram -
mes par ti cu liers et les éco les pri vées, celle
qui leur convient. Les parents ne béné fi -
ciant pas de l’aide de l’État devraient, quant 
à eux, conti nuer à faire les frais d’une dou -
ble taxa tion et débour ser les som mes addi -
tion nel les rat ta chées au choix de  l’école ou
s’en passer tout simplement.

Un bon  d’étude uni ver sel per met trait
de cor ri ger les iné ga li tés du mode de finan -
ce ment actuel sans en créer de nou vel les.
En effet, bien que l’État sub ven tionne près
de 50% du coût de l’ins truc tion au sec teur
privé, les parents qui choi sis sent  l’école pri -
vés doi vent quand même acquit ter des frais 
d’ins crip tion impor tants. Par consé quent,
les bons  d’étude actuels sont prin ci pa le -
ment uti li sés par des parents dont les reve -
nus sont supé rieurs à la moyenne. Avec les
bons uni ver sels, tous les parents se ver -
raient remettre le même mon tant d’ar gent,
qu’ils choi sis sent  l’école publique de leur
quar tier,  l’école publique du quar tier voi -
sin, ou encore  l’école privée. Bref, les bons
 d’étude uni ver sels ont l’a van tage de démo -
cra ti ser le droit au choix de  l’école au sens
prévu par la Loi sur l’ins truc tion publique.

2.2 Les bons « étude-épargne »

Qu’ils soient de type sélec tif ou uni ver -
sel, les bons  d’étude tra di tion nels pren nent
la forme d’en ve lop pes fer mées qui obli gent
les parents à dépen ser la tota lité du mon -
tant qui leur est alloué dans une même
année. Ils ont, par consé quent, l’ef fet d’un
prix plan cher sur le coût des ser vi ces édu ca -
tifs. Bien qu’ils inci tent les parents à exi ger
des éco les un maxi mum de ser vi ces édu ca -
tifs en échange de som mes qui leur sont
confiées, les bons  d’étude tra di tion nels ne
per met tent pas aux béné fi ciai res de repor -
ter les som mes non uti li sées afin de maxi mi -
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Avec les bons uni ver sels, tous les pa rents se
  verraient re mettre le même mon tant  d’argent,

 qu’ils choi sis sent l’é cole pu blique de leur quar tier, l’é cole pu blique du
quar tier voi sin, ou en core l’é cole privée.

31. Donald Hirsh, «Schools: A Matter of Choice», OECD Observer, avril/mai 1994, p. 12-15.



 16 Institut économique de Montréal

ser le retour sur leur inves tis se ment en édu -
ca tion. Nous croyons qu’un méca nisme de
con trôle des coûts devrait accom pa gner un
sys tème de bons  d’étude si on désire béné fi -
cier plei ne ment de l’ef fet de la concur rence
sur la diminution du coût des services
éducatifs.

Un méca nisme de con trôle des coûts
pour rait, par exemple, prendre la forme
d’un bon «étude-épargne» qui inci te rait
direc te ment les parents à maxi mi ser le
retour sur leur inves tis se ment en édu ca -
tion. En effet, si une partie du bon étude-
épargne n’est pas réclamée par  l’école, elle
peut être par tagée, à parts éga les, entre
l’État et le béné fi ciaire du bon. Les som mes
récu pé rées par l’État sont ver sées au Fond
conso lidé et la part du béné fi ciaire, elle, est
déposée dans un régime d’é pargne et peut
être uti lisée en tout temps par son béné fi -
ciaire. Ce méca nisme incite les éco les à
réduire le coût de leurs ser vi ces édu ca tifs et
les éco no mies déga gées pro fi tent non seu le -
ment aux parents, mais aussi aux con tri bua -
bles. Un bon étude-épargne assure le con tri -
buable que ses impôts et taxes sco lai res sont 
uti li sés de manière opti male sans pour
autant obli ger les éco les et parents à réduire 
leurs dépen ses par des moyens coer ci tifs.
En s’ef for çant de maxi mi ser le retour sur
leur inves tis se ment, les parents œuvrent
dans leur intérêt et dans celui de l’ensemble 
des contribuables.

Grâce au bon étude-épargne, un pa -
rent qui juge pré fé rable pour le bien-être de 
son enfant de prio ri ser l’é du ca tion pri -
maire et secon daire est libre de dépen ser la
tota lité du bon  d’étude qu’il reçoit au cours 
de cette période. Par contre, si un parent
juge, pour un ensemble de rai sons, qu’il est
pré fé rable de prio ri ser les étu des secon dai -
res au lieu des étu des pri mai res (au vice-
versa), il peut choi sir de repor ter une partie 
des som mes reçues afin d’al lé ger le coût des 

étu des futu res de son enfant. Pour le
parent, un bon étude-épargne per met de
choi sir, parmi tou tes les pos si bi li tés qui s’of -
frent à lui, un ensemble de ser vi ces édu ca -
tifs qui cor res pond davan tage aux besoins
de son enfant. D’autre part, il per met de
réduire les dépen ses de l’État en édu ca tion
tout en favo ri sant l’aug men ta tion de la qua -
lité des ser vi ces éducatifs et la diversifica -
tion de l’offre scolaire.

En somme, les bons étude-épargne
favo ri sent non seu le ment le libre choix de
 l’école, mais ils per met tent aussi aux
parents de gérer la répar ti tion, à tra vers le
temps, des som mes qui sont mises à leur
dis po si tion tout en favo ri sant la dimi nu -
tion du coût des ser vi ces éducatifs.

2.3 Plan de mise en œuvre

Dans l’hy po thèse où un sys tème de
bons  d’étude était adopté au Qué bec, son
plan de mise en œuvre devrait faire en sorte 
que les condi tions néces sai res à son bon
fonc tion ne ment soient pré sen tes. Pour y
arri ver, il fau drait pré voir une série de mesu -
res visant à diver si fier l’offre sco laire, à déré -
gle men ter les pra ti ques édu ca ti ves et admi -
nis tra ti ves et à atté nuer l’ef fet ini tial de la
concurrence entre les écoles.

Diversifier l’offre scolaire

Diver si fier l’offre sco laire per met trait
d’aug men ter le choix des parents. Aussi, le
plan de mise en œuvre d’un tel sys tème
 d’étude doit pré voir l’al lé ge ment du pro ces -
sus rela tif à la créa tion d’une école. Il serait
sou hai table que l’oc troi du per mis d’en sei -
gne ment soit condi tion nel au dépôt d’un
Plan de réus site qui ferait office de charte
pour  l’école. Aucune dis tinc tion ne devrait
être faite, en ter mes de finan ce ment, entre
les types d’é ta blis se ment d’en sei gne ment,
et tou tes les éco les devraient avoir l’o bli ga -
tion de pré sen ter leurs élè ves aux épreu ves
uni ques du minis tère. Dans un sys tème de
bons  d’étude, les plans de réus site des
 écoles seraient une impor tante source
 d’information pour les parents. En plus de
l’information sur la performance scolaire
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Les bons étude-épargne fa vo ri sent non seu le -
ment le libre choix de l’é cole, mais ils per met -

tent aus si aux pa rents de gé rer la ré par ti tion, à tra vers le temps, des
som mes qui sont mi ses à leur dis po si tion tout en fa vo ri sant la di mi nu -
tion du coût des services éducatifs.



 des élè ves32, les Plans de réus site aide raient
les parents à faire des choix éclai rés33.

Un sys tème de bons  d’étude aurait
avan tage à repo ser sur le prin cipe de «l’u ti li -
sa teur-payeur», c’est-à-dire qu’un parent
qui pré fère ne pas recou rir aux ser vi ces
offerts par  l’école n’est pas forcé de par ti ci -
per au finan ce ment. Les éco les seraient
ainsi libres de deman der ou non aux
parents une con tri bu tion finan cière addi -
tion nelle en échange de ser vi ces édu ca tifs
par ti cu liers. Par exemple, les éco les qui
offri raient, à la demande des parents, un ser -
vice d’aide au devoir pour raient exi ger en
retour une con tri bu tion addi tion nelle qui
ser vi rait à cou vrir les dépen ses encou rues
par  l’école. Il en serait de même pour les
éco les dont les pro gram mes par ti cu liers
néces si tent un inves tis se ment impor tant
comme les pro gram mes sport-étu des. De
même, le sys tème de bons  d’étude ne
devrait pas empê cher les parents d’en fants
qui ont des besoins par ti cu liers ou encore
les parents qui accor dent plus d’im por -
tance à l’é du ca tion d’en ga ger des sommes
supplémentaires en retour de services
éducatifs sur mesure.

Dans un sys tème de bons  d’étude, les
Con seils d’é ta blis se ment devraient avoir la
res pon sa bi lité d’a dop ter leur propre poli -
tique d’ad mis sion, c’est-à-dire de déci der
s’ils appli quent ou non une poli tique d’ad -
mis sion sélec tive. La sélec tion à l’entrée vise 
à assu rer une meil leure adé qua tion entre
les pro gram mes offerts par  l’école et les apti -
tu des et inté rêts des élè ves et parents qui y
par ti ci pent. On n’a qu’à pen ser aux volets
sport-étu des, pour les quels la dis po ni bi lité
des parents et les apti tu des spor ti ves de l’é -
lève jouent un rôle impor tant dans le suc -
cès du pro gramme. Ce cons tat vaut aussi
pour les pro gram mes qui s’a dres sent à des
élèves en difficulté d’apprentissage.

Inter dire la sélec tion et impo ser une
poli tique d’ad mis sion «pre mier arrivé, pre -
mier servi» aux éco les aurait des consé -

quen ces impor tan tes. On peut faci le ment
ima gi ner que cer tai nes éco les, plus pri sées
par les consom ma teurs, auraient par exem -
ple des lis tes d’at tente inter mi na bles. Pour
s’as su rer d’une place dans ces éco les, les
parents devraient s’ins crire des mois, voire
des années à l’a vance comme c’est pré sen te -
ment le cas des parents qui ten tent d’ob te -
nir une place dans les gar de ries à cinq dol -
lars34. L’at tri bu tion des pla ces dis po ni bles
se ferait par le biais d’une loterie et les élè -
ves pré ci sé ment visés par les pro gram mes
particuliers risqueraient de s’en voir exclus.

Lais ser aux Con seils d’é ta blis se ments
la res pon sa bi lité d’é ta blir leur poli tique
d’ad mis sion n’en traî ne rait pas de chan ge -
ments impor tants au niveau des éco les qui
offrent déjà des volets par ti cu liers ou qui
dési rent en offrir un. Actuel le ment, le
minis tère de l’Édu ca tion ne con trôle pas
l’as pect sélec tion des volets par ti cu liers
offerts dans les éco les du sec teur public.
L’en tière res pon sa bi lité revient aux Con -
seils d’é ta blis se ment et l’en semble des inter -
ve nants par ti ci pent à la déci sion35. Une
enquête effectuée en 1997-1998 révèle que
80 % des jeu nes qui se pré sen tent aux
 examens d’ad mis sion sont accep tés, 10 %

sont refu sés faute de pla ces, et un autre
10 % sont exclus pour des rai sons liées à
leur dos sier sco laire ou dis ci pli naire36. Seu -
le ment 5% des éco les pri vées auraient des
lis tes d’at tente, les autres doi vent atti rer
leur clien tèle à coups de publi cité. Ces chif -
fres mon trent que la sélec tion de la clien tèle 
 étudiante par les éco les affecte un nombre
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Seu le ment 5% des éco les pri vées au raient des lis -
tes d’at tente, les au tres doi vent at ti rer leur

clien tèle à coups de pu bli ci té. Ces chif fres mon trent que la sé lec tion de 
la clien tèle étu diante par les éco les af fecte un nombre limité d’élèves.

32. Chaque année, le ministère de l’éducation publie les résultats des écoles aux épreuves uniques de juin. Pour un aperçu des
résultats, le lecteur peut consulter le site Web du ministère (<http://www.meq.gouv.qc.ca/sanction/epreuv2001/index.
html>).

33. Pour un exemple de ce que comprendrait le Plan de réussite d’une école, le lecteur peut se référer à l’exemple proposé par le
ministère de l’Éducation (<http://www.meq.gouv.qc.ca/publications/plan_reussite/secondaire_f.pdf>).

34. Quatre ans seulement après la mise sur pied des garderies à cinq dollars, 40% des enfants éligibles, soit 85 000 enfants, étaient
sur les listes d’attente. Voir Valérie Lesage, «Quand la garderie devient une loterie», Le Soleil, 18 novembre 2001, p. A10.

35. Marie-Andrée Chouinard, «Faire concurrence au privé», Le Devoir, 12 mars 2002, p. A1.
36. Marie-André Chouinard, «Les écoles privées aussi doivent se battre pour attirer les élèves», Le Devoir, 13 novembre 2002, 

p. A4.
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limité d’é lè ves. De plus, tout porte à croire
qu’une fois la phase de tran si tion com -
plétée, le mar ché sco laire aurait tôt fait de
réagir à la demande des parents en ouvrant
des volets particuliers dans d’autres écoles.

Déréglementer les pratiques
éducatives et administratives

La déré gle men ta tion des pra ti ques édu -
ca ti ves per met trait aux ensei gnants d’a dop -
ter des métho des péda go gi ques qui convien -
nent aux carac té ris ti ques de leur clien tèle
étu diante. Les éco les sont en quelque sorte
des labo ra toi res qui cher chent conti nuel le -
ment de nou vel les appro ches péda go gi -
ques37. Ce pro ces sus d’ex pé ri men ta tion
continu a l’a van tage de per mettre aux inter -
ve nants du monde sco laire d’i den ti fier rapi -
de ment des pis tes de solu tion gagnan tes
qui peu vent ensuite être expor tées vers d’au -
tres éco les qui connais sent des pro blè mes
simi lai res. Il per met trait sur tout d’é vi ter
que des géné ra tions entiè res d’é lè ves subis -
sent les effets de l’application mur à mur de
méthodes pédagogiques inefficaces.

Dans un sys tème de bons  d’étude, le
rôle de l’État consiste à assu rer la qua lité de
l’en sei gne ment par la mesure des résul tats,
dans le res pect de l’au to nomie de  l’école,
tout en favo ri sant la concer ta tion entre les
par te nai res. Le minis tère de l’Édu ca tion a
tou jours la res pon sa bi lité de défi nir les
objec tifs à atteindre. Par contre, les éco les
ont désor mais la liberté de choi sir, parmi
tou tes les métho des péda go gi ques qui s’of -
frent à elles, cel les qui convien nent aux
carac té ris ti ques par ti cu liè res de leur clien -
tèle étu diante38.

Déré gle men ter les pra ti ques admi nis -
tra ti ves redon ne rait aux éta blis se ments la
liberté de gérer de manière auto nome et
appropriée les som mes qui leur sont
confiées. Les éco les seraient libres de se pro -
cu rer les biens et ser vi ces néces sai res à leur

fonc tion ne ment où bon leur semble. S’il s’a -
vère que les com mis sions sco lai res peu vent, 
grâce aux éco no mies d’é chelle, offrir des
pro duits et ser vi ces à moindre coût que le
sec teur privé,  l’école choi sira très cer tai ne -
ment de s’y appro vi sion ner. Par contre,
dans cer tains cas, les éco les se tour ne raient
peut-être vers le sec teur privé si celui-ci
était mieux en mesure de répondre à leurs
exi gen ces que les com mis sions sco lai res.
Avec ou sans méca nisme de con trôle des
coûts, la simple pres sion des consom ma -
teurs incite les écoles à minimiser le coût
des services éducatifs.

Atténuer l’effet initial de la
concurrence

Fina le ment, dans l’hy po thèse où l’on
décide de mettre en œuvre un sys tème de
bons  d’étude uni ver sels, nous croyons qu’il
serait pru dent de pré voir, à même le plan
de mise en œuvre, un pro ces sus d’im plan ta -
tion pro gres sif qui vise à atté nuer l’ef fet ini -
tial de la concur rence sur les éco les. Par
exemple, la valeur des bons  d’étude remis
aux éco les pri vées pour rait être ini tia le -
ment 50% infé rieure à celle des éco les publi -
ques et ensuite être majorée, à rai son de
10% par année, jus qu’à ce que la part du
finan ce ment des éco les pri vées en pro ve -
nance de l’État rejoigne celle des éco les
publi ques39. Cette mesure pré ven tive
donne aux éco les le temps néces saire pour
s’a jus ter à l’é mer gence d’un mar ché édu ca -
tif concur ren tiel et assure une transition
plus progressive.
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37. Récemment, le directeur de  l’école secondaire Vaudreuil, Réal Beauchamp, créait des classes non mixtes, sur une base
volontaire, dans le but d’améliorer la performance scolaire des garçons et filles de son école. Seize groupes réservés soit aux
filles, soit aux garçons, ont ainsi été formés, en mathématiques, histoire, économie familiale et éducation physique, de la 2e à la
4e secondaire. M. Beauchamp avoue ne pas s’attendre «à un miracle». Par contre, «si nous voyons que le projet est concluant,
nous allons cependant le poursuivre, ou du moins nous servir de ce que nous y aurons appris pour mieux enseigner aux deux
sexes dans les classes mixtes». Voir Marie Allard, «Une école de Vaudreuil sépare filles et garçons», La Presse, 12 novembre
2002, p. A1.

38. Cette proposition va dans le sens du nouveau cadre de gestion axé sur les résultats du gouvernement du Québec.
39. Comme l’État subventionne actuellement le coût de l’instruction au secteur privé à environ 50%, nous croyons qu’il s’agit

d’un bon point de départ pour la première année de la mise en œuvre.



3. Évaluation des effets des bons
 d’étude40

Pour éva luer les ef fets pré vi si bles des bons  d’étude uni ver sels sur le sys tème qué bé cois

d’é du ca tion, nous es ti mons, dans un pre mier temps, la va leur des dé pen ses par élève du 

sec teur pu blic. Les ré sul tats ob te nus ser vent en suite à éva luer le coût d’un sys tème de bons

 d’étude uni ver sels. Dans un deuxième temps, nous éva luons le gain d’ef fi ca ci té moyen des

éco les pri vées au cha pitre des coûts uni que ment pour es ti mer l’am pleur des éco no mies po -

ten tiel les liées à la mise en œuvre d’un tel sys tème. Fi na le ment, l’é va lua tion des ef fets d’un

bon  d’étude uni ver sel montre que la mo der ni sa tion du sys tème d’al lo ca tion des res sour ces

édu ca ti ves en traî ne rait une augmentation de la productivité des écoles à moyen terme.

3.1 Ajustement du financement
des écoles à court terme

Dans l’hy po thèse où le Qué bec se dote
d’un sys tème de bons  d’étude uni ver sels, le
finan ce ment de tou tes les éco les dépen drait 
du nombre d’é lè ves qu’el les accueil lent. Les 
bons  d’étude uni ver sels entraî ne raient un
ajus te ment pro gres sif de la part du finan ce -
ment des éco les pri vées en pro ve nance de
l’État. Le gra phique 4 montre que la part
actuelle des reve nus pro ve nant de sub ven -
tions gou ver ne men ta les est de 45,3% au
 secteur privé com pa ra ti ve ment à 78,1% au
sec teur public. Les autres reve nus des éco les 
pri vées pro vien nent à 28,2% des frais de
 scolarité exi gés des parents et à 26,5% de
sour ces autres41. Quant au finan ce ment des
 écoles publi ques qui ne pro vient pas de
 subventions gou ver ne men ta les, il se com -
pose majo ri tai re ment des revenus de taxes
scolaires (13,6%) et d’autres sources
(8,3%).

Pour déter mi ner l’am pleur de l’a jus te -
ment, il nous faut éta blir la valeur moyenne 
des bons  d’étude uni ver sels par l’es ti ma -
tion des dépen ses actuel les par élève du sec -
teur public. Nos cal culs mon trent qu’a vec
un sys tème de bons  d’étude uni ver sels, les
éco les rece vraient en moyenne 5 511 $ par
élève au niveau prés co laire, 5 692 $ au
niveau pri maire, 6 284 $ au niveau secon -
daire, 6 424 $ pour la for ma tion géné ra les
des adul tes et 8 116 $ pour la formation
professionnelle.

Ces mon tants cou vrent les dépen ses
d’en sei gne ment, de sou tien à l’en sei gne -
ment, de trans port, d’ad mi nis tra tion, d’in -
ves tis se ment, de finan ce ment et d’en tre tien 
des biens meu bles et immeu bles des éco les.
La valeur moyenne des bons  d’étude inclut
aussi les bons  d’étude des élè ves han di ca pés 
ou en dif fi culté d’a dap ta tion et d’ap pren tis -
sage (EHDAA) qui cou vrent, en plus des
dépen ses cou ran tes, les dépen ses afférentes
à l’enseignement spécialisé.

À court terme, la mise en œuvre des
bons  d’étude néces site un ajus te ment des
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Gra phique 4
Pro ve nance des re ve nus des sec teurs d’en sei gne ment pu blic et pri vé en 2000-2001

Source: Mi nis tère de l’Édu ca tion, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Prin ci pa les
sta tis ti ques de l’é du ca tion en 2000-2001; Mi nis tère de l’Édu ca tion, Di rec tion des sta tis ti ques et des
étu des quan ti ta ti ves, Sta tis ti ques fi nan ciè res 2000-2001: éta blis se ments d’en sei gne ment pri vés.

40. Une description détaillée de la méthode utilisée, les chiffres exacts ainsi que les calculs effectués se trouvent dans l’annexe.
41. Par exemple, la location des installations sportives ou encore les dons en argent ou en biens.
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dépen ses en édu ca tion d’un peu plus de
315 mil lions de dol lars sur une période de
cinq ans. Cela signifie qu’un mon tant addi -
tion nel de 315 mil lions devra être ajouté au
bud get de l’Édu ca tion à par tir de la cin -
quième année, le temps qu’il faut pour que
la valeur du bon  d’étude du sec teur privé
rejoigne celle du bon  d’étude du sec teur
public. Cette somme est équi va lente aux
éco no mies que le gou ver ne ment réa lise
annuel le ment en sub ven tion nant à 45,3% le 
coût des ser vi ces édu ca tifs reçus par les
 élèves ins crits au sec teur privé plu tôt qu’en
assu mant la tota lité des frais de leur édu -
cation dans le réseau public.

3.2 Économies potentielles à
moyen terme

L’es ti ma tion des éco no mies poten tiel -
les liées aux bons  d’étude néces site une éva -
lua tion de l’ef fi cience rela tive des sec teurs
d’en sei gne ment public et privé au cha pitre

des coûts uni que ment pour les niveaux
prés co laire, pri maire et secon daire. À par tir 
de cette esti ma tion, nous éva luons l’ef fet
poten tiel d’un sys tème de bons  d’étude uni -
ver sel sur l’ef fi cience du système d’éduca -
tion.

La com pa rai son des éco les pri vées et
publi ques révèle que les dépen ses par élève
sont plus éle vées au sec teur public. Le gra -
phique 5 montre qu’en excluant les dépen -
ses de trans port pour ne rete nir que les
dépen ses com pa ra bles, il en coûte en
moyenne 6 401 $ pour édu quer les enfants
de niveau prés co laire, pri maire et secon -
daire dans une école publique alors que les
éco les pri vées ont besoin en moyenne de
5 828 $ par élève. Bref, compte tenu du
niveau actuel d’é du ca tion, le choix de
 l’école et la concur rence qui en résulte
incite les éco les pri vées à être en moyenne
8,95% plus effi cien tes que les éco les publi -
ques au chapitre des coûts uniquement.

La com pa rai son des dépen ses moyen -
nes par élève des éco les publi ques et pri vées 
confirme l’hy po thèse selon laquelle les
bons  d’étude uni ver sels géné re raient, à
moyen terme, des éco no mies consi dé ra -
bles. Nos cal culs mon trent que le Qué bec
éco no mi se rait annuel le ment plus de
660 mil lions de dol lars en démo cra ti sant le
choix de  l’école. Les éco no mies déga gées, à
moyen terme, grâce au sys tème de bons
 d’étude suf fi sent à cou vrir l’a jus te ment
qu’en traîne, à court terme, sa mise en
œuvre. Au total, moder ni ser le régime
 d’allocation des res sour ces édu ca ti ves per -
met trait de déga ger un sur plus de près de
350 mil lions de dollars par année.

3.3 Aug mentation de la pro ducti -
vité des éco les à moyen terme

Par delà l’aug men ta tion des dépen ses à 
court terme, les bons  d’étude auraient, à
moyen terme, un effet béné fique sur la pro -
duc ti vité des éco les du Qué bec. La pro duc ti -
vité des éco les est une mesure de la per for -
mance qui tient compte à la fois de la per -
for mance sco laire des élè ves et du coût par
élève42. Par exemple, si la per for mance
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Un mon tant ad di tion nel de 315 mil lions de vra
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Gra phique 5 
Répar ti tion des dépen ses com pa ra bles par élève des sec teurs d’en sei gne ment public et privé

en 2000-2001

Source: Mi nis tère de l’Édu ca tion, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs
de ges tion 2000-2001: com mis sions sco lai res; Mi nis tère de l’Édu ca tion, Di rec tion des sta tis ti ques et
des étu des quan ti ta ti ves, Sta tis ti ques fi nan ciè res 2000-2001: éta blis se ments d’en sei gne ment pri vés.

42. Caroline Hoxby, «School Choice and School Productivity (or, Could School Choice be a Tide that Lifts all Boats?)», présenté
à une conférence du National Bureau of Economic Research (NBER) intitulée The Economics of School Choice, février
2001 (<http://www.nber.org/books/schools/hoxby6-5-02.pdf>).



 scolaire des élè ves diminue ou demeure
cons tante une fois le sys tème en place et
que le coût par élève aug mente, la pro duc ti -
vité des éco les régresse. Inver se ment, si la
per for mance sco laire des élè ves aug mente
et que le coût par élève diminue ou
demeure cons tant, on peut con clure qu’il y
a aug men ta tion de la productivité des
écoles.

L’é va lua tion de l’ef fet des bons  d’étude 
sur la pro duc ti vité des éco les se fait en deux 
éta pes. La pre mière étape consiste à éva luer
l’ef fet du choix de  l’école sur le coût des ser -
vi ces édu ca tifs, la seconde, à éva luer l’ef fet
du choix de  l’école sur la per for mance sco -
laire des élè ves. Une fois ces deux éta pes
com plé tées, il devient pos sible d’é va luer
 l’effet des bons  d’étude sur la pro duc ti vité
attendue de l’en semble des éco les de niveau 
prés co laire, pri maire et secondaire du
Québec.

Tout d’a bord, comme nous venons de
le voir, la com pa rai son des éco les pri vées et
publi ques révèle que le choix de  l’école
incite les éco les pri vées à être en moyenne
8,95% plus effi cien tes au cha pitre des coûts

uni que ment et qu’un sys tème de bons
 d’étude per met trait au Qué bec d’é co no -
miser près de 350 mil lions de dol lars par
année.

Ensuite, plu sieurs étu des mon trent
l’exis tence d’une rela tion posi tive entre le
choix de  l’école et la per for mance sco laire
des élè ves43. Tout porte à croire que les bons 
 d’étude amé lio re raient la per for mance sco -
laire des élè ves du Qué bec. Il est tou te fois
dif fi cile, voire impos sible, d’é va luer pré ci sé -
ment l’am pleur de cette aug men ta tion.
Même en sup po sant que la per for mance
des élè ves demeure cons tante une fois les
bons  d’étude en place, la dimi nu tion du
coût des ser vi ces édu ca tifs qu’ils entraî nent 
suf fit cepen dant à accroître la pro duc ti vité
de l’ensemble des écoles du Québec.
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La com pa rai son des éco les pri vées et pu bli ques
ré vèle que le choix de l’é cole in cite les éco les pri -

vées à être en moyenne 8,95% plus ef fi cien tes au cha pitre des coûts
uni que ment et qu ’un sys tème de bons d’é tude per met trait au Qué bec 
d’é co no mi ser près de 350 mil lions de dollars par année.

43. L’étude de Teske et Schneider, 2001, op. cit., rapporte que même si ce ne sont pas toutes les études qui concluent que le choix
de  l’école augmente la performance scolaire des élèves, il est important de noter que c’est la conclusion à laquelle arrivent les
études les plus crédibles et qu’aucun des auteurs n’a trouvé de relation négative entre le choix de  l’école et la performance
scolaire des élèves une fois l’effet du milieu contrôlé.
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 4. Conclusion

À l’heure où tous cher chent des so lu tions pour amé lio rer le sys tème qué bé cois d’é du ca -

tion, nom breux sont ceux qui se tour nent vers des so lu tions tra di tion nel les comme

l’aug men ta tion des bud gets, l’aug men ta tion du nombre d’heu res d’en sei gne ment ou en core 

la di mi nu tion du ra tio maître/élè ves. Nous ne nions pas que ces me su res puis sent avoir un ef -

fet sur la per for mance sco laire des élè ves, même si de plus en plus  d’études em pi ri ques in di -

quent le con traire. Se pour rait-il que les pro blè mes de notre sys tème édu ca tion dé cou lent

sim ple ment du fait que les dé pen ses ad di tion nel les en édu ca tion pro dui sent un ren de ment

mar gi nal dé crois sant? Si tel est le cas, il fau drait ac cep ter que les coûts de tel les me su res dé -

pas sent lar ge ment les bé né fi ces qu ’el les gé nè rent et que conti nuer d’ap pli quer la po li tique

de cen tra li sa tion du fi nan ce ment et de stan dar di sa tion des pratiques éducatives des

quarante dernières années ne ferait qu’empirer l’état des choses.

Nous croyons qu’il serait fort avan ta -
geux pour le Qué bec de consi dé rer d’au tres
pis tes de solu tions. Il ne s’a git pas ici de se
lan cer tête baissée dans des réfor mes dont
les consé quen ces à court, moyen et long
terme nous sont tota le ment incon nues. Au
con traire, il s’a git plu tôt de peser le pour et
le contre de toute pro po si tion sus cep tible
d’a mé lio rer le sort des élè ves qué bé cois et
de ne pas hési ter à s’ins pi rer des réfor mes
mises en place dans des pays où les pro blè -
mes étaient sem bla bles à ceux vécus pré sen -
te ment au Qué bec. Une piste de solu tion
inté res sante pour le Qué bec consiste à
moder ni ser le régime d’al lo ca tion des ser vi -
ces édu ca tifs au moyen d’un sys tème de
bons  d’étude. Si elle peut sem bler nou velle
à pre mière vue, il s’a git tout de même d’une 
piste de solution beaucoup moins risquée
qu’on pourrait le croire.

On sait depuis long temps que l’é co -
nomie de mar ché four nit de manière géné -
ra le ment satis fai sante une gamme étendue

d’un même pro duit. Comme pour tout
autre bien de consom ma tion, l’é du ca tion
est un ser vice pour lequel une demande
réelle existe. Le mar ché sco laire est cons ti -
tué de consom ma teurs qui ont des pré fé ren -
ces, des besoins et des con train tes qui leurs
sont pro pres et ces consom ma teurs cher -
chent à obte nir le meil leur rap port qua lité/
prix. Ce sont là les carac té ris ti ques fon da -
men ta les et néces sai res au bon fonc tion ne -
ment d’un mar ché. De plus, l’é va lua tion
des effets des bons  d’étude montre qu’ils
entraî ne raient, à moyen terme, une dimi nu -
tion appré ciable des dépen ses en éducation 
et accroîtraient la productivité des écoles.

En somme, vu les cir cons tan ces et à la
lumière des résul tats, les bons  d’étude
offrent une piste de solu tion pro met teuse
que le Qué bec n’a pas les moyens d’i gno rer.
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ANNEXE • Détails méthodologiques

Le cal cul de la va leur moyenne des bons  d’étude re pose sur l’es ti ma tion des dé pen ses ac -

tuel les par élève au sec teur pu blic. Dans le do cu ment Indi ca teurs de ges tion 2000-2001:

Com mis sions sco lai res, quatre ty pes de dé pen ses sont ex clues du cal cul des dé pen ses par

élève: les dé pen ses d’in ves tis se ment, de fi nan ce ment, de trans port sco laire et les au tres dé -

pen ses. Afin de ne pas sous-es ti mer le cal cul de la va leur moyenne des bons  d’étude, ce qui,

par consé quent, di mi nue rait les coûts re la tifs à l’im plan ta tion d’un sys tème de bons

 d’étude, nous avons choi si d’in clure ces dé pen ses. Nous avons aus si choi si d’ex clure les re ve -

nus spé ci fi ques aux ac ti vi tés re te nues et les re ve nus de taxes sco lai res du cal cul de la valeur

des bons  d’étude pour ne retenir que les dépenses gouvernementales.

Les bons  d’étude cou vrent les dépen ses 
d’en sei gne ment, de sou tien à l’en sei gne -
ment, de trans port, d’ad mi nis tra tion, d’in -
ves tis se ment, de finan ce ment et d’en tre tien 
des biens meu bles et immeu bles des éco les.
La valeur des bons est ajustée en fonc tion
du niveau de l’é lève (prés co laire, pri maire,
secon daire, for ma tion géné rale des adul tes
ou pro fes sion nelle). La valeur moyenne des 
bons inclut les bons  d’étude des élè ves han -
di ca pés ou en dif fi culté d’a dap ta tion et
d’ap pren tis sage (EHDAA) qui eux cou vrent,
en plus des dépen ses cou ran tes, les dépen -
ses afférentes à l’enseignement spécialisé.

Nous n’a vons pas apporté de dis tinc -
tion quant à la pro por tion de EHDAA dans
le cal cul de la valeur des bons  d’étude. Il
 s’agit d’une mesure conser va trice44 puisque 
le fait d’ex clure ces étu diants aurait eu pour 
effet de dimi nuer les coûts liés à leur mise
en œuvre. En effet, les EHDAA sont en pro -
por tion plus nom breux au sec teur privé
(2,7%) qu’au sec teur public (1,7%) au sec -
teur for ma tion géné rale des jeu nes45. De
plus, à l’i mage du finan ce ment actuel des
élè ves, nous sup po sons que les bons
 d’étude des EHDAA seraient majo rés afin de
com pen ser pour les coûts addi tion nels que

néces site cette clien tèle étu diante par ti cu -
lière. En tenant pour acquis que la pro por -
tion et le finan ce ment sup plé men tai res des
EHDAA demeu rent les mêmes dans un sys -
tème de bons  d’étude, leur inclu sion ne
modifie en rien le cal cul de la valeur
moyenne des bons, le cal cul du coût de la
mise en œuvre du système et le calcul des
économies potentielles.

Le cal cul du coût de la mise en œuvre
des bons  d’étude sup pose un gel des dépen -
ses en édu ca tion pour les cinq années de sa
mise en œuvre et un effec tif étu diant cons -
tant. Tou te fois, il est plus que pro bable que
nous sures ti mions les coûts liés à l’im plan ta -
tion d’un bon  d’étude. Pre miè re ment, le
minis tère de l’Édu ca tion pré voit une dimi -
nu tion moyenne annuelle de 0,4% de
 l’effectif étu diant total des niveaux prés co -
laire, pri maire et secon daire d’ici l’année
2008-200946. Deuxiè me ment, si l’aug men ta -
tion de la part du finan ce ment public des
éta blis se ments d’en sei gne ment pri vés pro -
voque une hausse des ins crip tions au sec -
teur privé, les coûts de la phase de tran si -
tion en seraient dimi nués puisque pen dant
cette période, le bon  d’étude remis aux
 élèves du sec teur privé serait infé rieur à
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44. Être conservateur dans le choix des hypothèses signifie qu’on privilégie, dans la mesure du possible, les hypothèses moins
«généreuses» aux fins du calcul des bénéfices et plus «contraignantes» aux fins du calcul des coûts.

45. Les données du ministère de l’Éducation présentées dans le document Statistiques financières 2000-2001: Établissements
d’enseignement privés incluent les données des établissements privés réguliers et des établissements privés spécialisés. Les
établissements d’enseignement privés réguliers ne reçoivent aucun financement pour les élèves handicapés ou en difficulté
d’adaptation et d’apprentissage (EHDAA). Par contre, les établissements d’enseignement privés spécialisés, qui sont au nombre
de neuf, accueillent uniquement des élèves qui bénéficient des sommes additionnelles octroyées aux EHDAA. En proportion,
l’ensemble des établissements privés accueillent plus d’élèves EHDAA que les écoles publiques. Par contre, les EHDAA y sont
concentrés dans un nombre limité d’établissements.

46. MEQ, Direction des statistiques et des études quantitatives, Bulletin statistique de l’éducation #9, «Prévision de l’effectif
enseignant des commissions scolaires de 1996-1997 à 2008-2009», février 1999.
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celui remis aux élè ves du sec teur public.
Fina le ment, la pres sion des consom ma -
teurs et le méca nisme de con trôle des coûts
prévu par le plan de mise en œuvre
devraient entraî ner, dès les pre miè res
années, une baisse du coût des services
éducatifs dans les écoles du secteur public.

L’es ti ma tion des éco no mies poten tiel -
les liées aux bons  d’étude repose sur l’é va -
lua tion de l’ef fi cience rela tive des sec teurs
d’en sei gne ment public et privé au cha pitre
des coûts uni que ment pour les niveaux
prés co laire, pri maire et secon daire. Elle sup -
pose que les éco les publi ques devien -
draient, concur rence oblige, aussi effi cien -
tes que les éco les pri vées. À par tir de l’es ti -
ma tion de l’ef fi ca cité rela tive des sec teurs
public et privé pour les niveaux d’en sei gne -
ment prés co laire, pri maire et secon daire,
nous avons éva lué l’ef fet des bons  d’étude
sur le gain d’ef fi cience de tous les niveaux
d’en sei gne ment47.
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Ta bleau 1
Dé tail des élè ves pris en consi dé ra tion (ETP) se lon le ni veau et le sec teur d’en sei gne ment

erb
mo

N

srei lu gé
R

A
A

D
HE

noi tro porP

Sec teur d’en sei gne ment pu blic

Édu ca tion prés co laire 90 130 88 327 1 803 2,0%

Pri maire 542 671 533 446 9 225 1,7%

Se con daire 362 602 356 800 5 802 1,6%

To tal par tiel (for ma tion gé né rale des jeu nes) 995 403 978 573 16 830 1,7%

For ma tion gé né rale des adul tes 40 514 40 514

For ma tion pro fes sion nelle 58 405 58 405

To tal des élè ves sec teur pu blic 1 094 322 1 077 492 16,830

Sec teur d’en sei gne ment pri vé

Édu ca tion prés co laire 3 550 3 440 110 3,2%

Pri maire 22 900 21 566 1 334 6,2%

Se con daire 75 679 74 415 1 264 1,7%

To tal des élè ves sec teur pri vé 102 129 99 421 2 708 2,7%

Source : MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs de ges tion 2000-2001: Com mis sions sco lai res;
MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Sta tis ti ques fi nan ciè res 2000-2001 : Éta blis se ments d’en sei gne -
ment pri vés.

47. Nous n’avons pas, pour le moment, d’information sur les dépenses des établissements d’enseignement privés qui offrent de la
formation professionnelle ou de la formation générale aux adultes. Aussi, nous devons, pour ces deux niveaux
d’enseignement, estimer les économies potentielles liées à la mise en œuvre des bons  d’étude sur la base de l’avantage moyen
du secteur privé sur le secteur public au chapitre des coûts pour le niveau d’enseignement général des jeunes.
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Ta bleau 2
Cal cul de la va leur moyenne des bons d’é tude

 sed elb
mesnE

 xuae vin

tne
 men gie sne’d

 noi ta cudÉ

eria lo csérp

 tne
 men giesnE

eria
 mirp

 tne
 men giesnE

eria dno ces

 ela ré nég noi ta
 mroF

se tluda sed

 orp noi ta
 mroF

-
elle nnoi ssef

Nombre d’é lè ves pris en consi dé ra tion (ETP) 1 094 322 90 130 542 611 362 602 40 514 58 405

Dé pen ses ex clues

Inves tis se ment 479 213 689$ 479 213 689$ 479 213 689$ 479 213 689$ 479 213 689$ 479 213 689$

Fi nan ce ment 353 238 256$ 353 238 256$ 353 238 256$ 353 238 256$ 353 238 256$ 353 238 256$

Trans port sco laire 437 068 104$ 437 068 104$ 437 068 104$ 437 068 104$ 437 068 104$ 437 068 104$

Au tres 559 171 091$ 559 171 091$ 559 171 091$ 559 171 091$ 559 171 091$ 559 171 091$

To tal des dé pen ses ex clues par élève 1 671$ 1 671$ 1 671$ 1 671$ 1 671$ 1 671$

To tal des dé pen ses ex clues 1 828 691 140$ 150 612 367$ 906 733 905$ 605 928 607$ 67 701 203$ 97 598 084$

Re ve nus spé ci fi ques par élève 183$ 120$ 154$ 180$ 267$ 514$

Re ve nus spé ci fi ques to taux 200 260 926$ 10 815 600$ 83 562 094$ 65 268 360$ 10 817 238$ 30 020 170$

Dé pen ses re te nues par ac ti vi té

Acti vi tés d’en sei gne ment et de for ma tion

Coût par élève (ETP) 3 293$ 2 775$ 2 955$ 3 548$ 3 688$ 5 379$

Dé pen ses ef fec ti ves 3 603 723 591$ 250 070 058$ 1 603 514 842$ 1 286 556 071$ 149 414 316$ 314 168 304$

Re ve nus spé ci fi ques 82$ 19$ 53$ 79$ 166$ 413$

Acti vi tés de sou tien à l’en sei gne ment et à la for ma tion

Coût par élève (ETP) 1 127$ 1 127$ 1 127$ 1 127$ 1 127$ 1 127$

Dé pen ses ef fec ti ves 1 233 300 894$ 101 576 510$ 611 522 597$ 408 652 454$ 45 659 278$ 65 822 435$

Re ve nus spé ci fi ques 78$ 78$ 78$ 78$ 78$ 78$

Acti vi tés ad mi nis tra ti ves

Coût par élève (ETP) 347$ 347$ 347$ 347$ 347$ 347$

Dé pen ses ef fec ti ves 379 729 734$ 31 275 110$ 188 286 017$ 125 822 894$ 14 058 358$ 20 266 535$

Re ve nus spé ci fi ques 15$ 15$ 15$ 15$ 15$ 15$

Acti vi tés re la ti ves aux biens meu bles et im meu bles

Coût par élève (ETP) 500$ 500$ 500$ 500$ 500$ 500$

Dé pen ses ef fec ti ves 547 161 000$ 45 065 000$ 271 305 500$ 181 301 000$ 20 257 000$ 29 202 500$

Re ve nus spé ci fi ques 8$ 8$ 8$ 8$ 8$ 8$

To tal des dé pen ses 7 792 867 285$ 589 414 645$ 3 664 924 955$ 2 673 529 386$ 307 907 393$ 557 078 028$

Re ve nus au tres que sub ven tions gou ver ne men ta les

Re ve nus spé ci fi ques to taux 200 260 926$ 10 815 600$ 83 562 094$ 65 268 360$ 10 817 238$ 30 020 170$

Re ve nus de taxes sco lai res 994 400 000$ 81 900 274$ 493 065 458$ 329 492 991$ 36 814 687$ 53 072 068$

To tal des sour ces au tres que sub ven tions 
gou ver ne men ta les

1 194 660 926$ 92 715 874$ 576 627 552$ 394 761 351$ 47 631 925$ 83 092 238$

Re ve nus de sub ven tions gou ver ne men ta les

To tal des re ve nus de sub ven tions gou ver ne men ta les 6 598 206 359$ 496 698 770$ 3 088 297 403$ 2 278 768 035$ 260 275 468$ 473 985 789$

Va leur du bon d’é tude 6 029$ 5 511$ 5 692$ 6 284$ 6 424$ 8 116$

Source:MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs de ges tion 2000-2001: Com mis sions sco lai res; 
MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs de ges tion 2000-2001: Trans port sco laire.
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Ta bleau 3
Cal cul du coût de la mise en œuvre des bons d’é tude

Dé pen ses ac tuel les de l’État dans le sec teur d’en sei gne ment privé

Inves tis se ment pu blic to tal au sec teur d’en sei gne ment privé 308 325 085$

Nombre d’é lè ves pris en consi dé ra tion (ETP) 102 130

Inves tis se ment pu blic moyen par élève du sec teur pri vé 3 019$

Dé pense ad di tion nelle dans le sec teur pri vé

Bon d’é tude édu ca tion prés co laire 5 511$

Nombre d’é lè ves pris en consi dé ra tion (ETP) 3 550

Dé pen ses ad di tion nel les édu ca tion prés co laire 8 846 787$

Bon d’é tude en sei gne ment pri maire 5 692$

Nombre d’é lè ves pris en consi dé ra tion (ETP) 22 900

Dé pen ses ad di tion nel les en sei gne ment pri maire 61 212 907$

Bon d’é tude en sei gne ment se con daire 6 284$

Nombre d’é lè ves pris en consi dé ra tion (ETP) 75 679

Dé pen ses ad di tion nel les en sei gne ment se con daire 247,095 925$

To tal des dé pen ses 625 477 686$

To tal des dé pen ses ad di tion nel les 317 155 620$

Source : MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs de ges tion 2000-2001: Com mis sions sco lai res;
MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Sta tis ti ques fi nan ciè res 2000-2001: Éta blis se ments d’en sei gne -
ment pri vés.

Ta bleau 4
Dé tail du coût moyen par élève pour les sec teurs d’en sei gne ment pu blic et pri vé en 2000-2001

Acti vi tés Pu blic Pri vé

Acti vi tés d’en sei gne ment et de for ma tion

Édu ca tion prés co laire 2 775 2 905

Ensei gne ment pri maire 2 955 2 896

Ensei gne ment se con daire 3 548 2 739

Moyenne for ma tion gé né rale des jeu nes > 3 155 2 780

For ma tion gé né rale des adul tes 3 688 nd

For ma tion pro fes sion nelle 5 379 nd

To tal ac ti vi tés d’en sei gne ment et de for ma tion > 3 293 2 780

Acti vi tés de sou tien à l’en sei gne ment et à la for ma tion 1 127 772

Acti vi tés ad mi nis tra ti ves 347 848

Acti vi tés re la ti ves aux biens, meu bles et im meu bles 500 741

Au tres ac ti vi tés et im mo bi li sa tion1 1 272 688

To tal par tiel des ac ti vi tés com pa ra bles > 6 401 5 828

Acti vi tés de trans port des élè ves2 439 nd

Coût moyen par élève 6 978 5 828

1 Au sec teur pu blic, cette fonc tion in clut les dé pen ses en in ves tis se ment et les dé pen ses de fi nan ce ment  (761$ par élève) ain si que
les au tres dé pen ses (511$ par élève). Au sec teur pri vé, elle in clut les dé pen ses  pour les ac ti vi tés pa ras co lai res et connexes, les dé -
pen ses en im mo bi li sa tion in cluant les dé pen ses d’é qui pe ment et les dé pen ses liées aux entreprises auxiliaires.

2 Ce mon tant est égale au to tal des dé pen ses en trans port di vi sé par le nombre d’é lè ves pris en consi dé ra tion pour la for ma tion
gé né rale des jeunes.

Source: MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs de ges tion 2000-2001: Com mis sions sco lai res;
MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Sta tis ti ques fi nan ciè res 2000-2001 : Éta blis se ments d’en sei gne -
ment pri vés.
MEQ, Di rec tion des sta tis ti ques et des étu des quan ti ta ti ves, Indi ca teurs de ges tion 2000-2001: Trans port scolaire.
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Ta bleau 5
Cal cul des éco no mies liées à la mise en œuvre des bons d’é tude

Dé pen ses com pa ra bles par élève au ni veau prés co laire public 6 021$

Élè ves pris en consi dé ra tion au ni veau prés co laire pu blic 90 130

Dé pen ses com pa ra bles par élève au ni veau prés co laire privé 5 954$

Élè ves pris en consi dé ra tion au ni veau prés co laire privé 3 550

To tal des éco no mies au ni veau prés co laire 6 276 560$

Dé pen ses com pa ra bles par élève au ni veau pri maire pu blic 6 201$

Élè ves pris en consi dé ra tion au ni veau pri maire pu blic 542 671

Dé pen ses com pa ra bles par élève au ni veau pri maire privé 5 945$

Élè ves pris en consi dé ra tion au ni veau pri maire pri vé 22 900

To tal des éco no mies au ni veau pri maire 144 786 176$

Dé pen ses com pa ra bles par élève au ni veau se con daire public 6 794$

Élè ves pris en consi dé ra tion au ni veau se con daire pu blic 362 602

Dé pen ses com pa ra bles par élève au ni veau se con daire privé 5 788$

Élè ves pris en consi dé ra tion au ni veau se con daire privé 75 679

To tal des éco no mies au ni veau se con daire 440 910 686$

Dé pen ses par élève à l’é du ca tion aux adul tes 6 634$

Élè ves pris en consi dé ra tion à l’é du ca tion aux adul tes 40 514

Gain d’ef fi ca ci té moyen 8,95%

To tal des éco no mies à l’é du ca tion aux adul tes 24 059 544$

Dé pen ses par élève for ma tion pro fes sion nelle 8 625$

Élè ves pris en consi dé ra tion en for ma tion pro fes sion nelle 58 405

Gain d’ef fi ca ci té moyen 8,95%

To tal des éco no mies en for ma tion pro fes sion nelle 45 093 706$

To tal des éco no mies 661 126 671$

To tal des dé pen ses ad di tion nel les des bons d’é tude 317 155 620$

To tal des éco no mies net tes 343 971 051 $



 28 Institut économique de Montréal

Note biographique

Syl vain Ber nier est cher cheur
asso cié à l’Insti tut éco no mique de
Mon tréal. Il a obtenu son diplôme
de pre mier cycle en science
poli tique et en éco nomie à
l’Uni ver sité Bis hop et sa maî trise en
mesure et éva lua tion de
l’in ter ven tion publique à l’École
natio nale d’ad mi nis tra tion publique 
(ÉNAP). Il est can di dat au doc to rat
et chargé de cours à l’ÉNAP et
membre du conseil
d’ad mi nis tra tion de la Société
qué bé coise d’é va lua tion de
pro gramme (SQÉP). Ses recher ches
por tent prin ci pa le ment sur
l’é co nomie de l’é du ca tion  l’é tude
des poli ti ques publi ques et les
métho des sta tis ti ques en éva lua tion
de pro gramme. 

REMERCIEMENTS

L’au teur tient à remer cier le
pro fes seur Richard Mar ceau de
l’École natio nale d’ad mi nis tra tion
publique ainsi que Jean-Luc Migué,
Senior Fel low à l’Insti tut Fra ser,
pour leurs com men tai res et
sug ges tions. Les opi nions émi ses
dans cette publi ca tion ne reflè tent
que l’o pi nion de l’au teur, qui
assume seul la res pon sa bi lité pour
toute erreur ou omis sion.


	C1_IEDM7_(Bon_étude)_2.pdf
	Page 1
	Page 2


